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Le tax shift étrangle
un peu plus les communes
POUVOIRS LOCAUX Les additionnels à l'impôt des personnes physiques sont en baisse

~ En 2021, les communes
wallonnes auront perdu
106 millions de recettes.
À Bruxelles, l'addition
sera de 23 millions.
~ C'est toutefois sans
compter les effets retour
espérés par le gouvernement.

C'est le président de l'Union des
villes et communes de Wallonie
qui le dit: «Étrangler toujours

plus lespouvoirs loeaua;et leursfinanees
n'est pas une solution. A terme, il leur de-
viendra impossible d'assumer les tâehes
qui leur ineombent. Celles-ei sont de plus
en plus nombreuses et eoneernent diree-
tement les eitoyens: les eommunes sont
devenues une sorte d'entonnoir. »
On pourrait reprocher au socialiste

Jacques Gobert, par ailleurs bourg-
mestre de La Louvière, de cibler les gou-
vernements fédéral et wallon dirigés par
le MR. Mais le syndicat des communes
du sud du pays veut être au-dessus de la

mêlée, ses instances sont d'ailleurs plu-
ralistes : les chiffres qu'il fournit sont le
fruit d'une «veille financière» perma-
nente menée par les spécialistes maison,
souvent sur la base de statistiques livrées
par les administrations ou les gouverne-
ments eux-mêmes.
Un montant résume l'exercice 2017:

les décisions prises à d'autres niveaux de
pouvoir ont plombé les finances des
262 communes wallonnes à concur-
rence de 208,7 millions d'euros, si on se
limite aux politiques dont l'impact fut le
plus sensible. Il est question notamment
de la diminution des montants budgé-
taires wallons affectés aux travaux subsi-
diés : ils sont passés en un an de 65 à
45 millions d'euros. Un mauvais
moment à passer toutefois: un retour à
l'enveloppe initiale est prévu dans le
cadre du plan wallon d'investissement
annoncé il y a quelques jours.
Les pouvoirs locaux restent confrontés

à la colossale charge des pensions de
leurs agents. La cotisation de base pour
les statutaires a culminé à 202 millions
en 2017 et devrait atteindre 215 millions
en 2020. La cotisation de solidarité est
montée à 52 millions l'an dernier et
pourrait grimper jusqu'à 69 millions en
2020 et même 128 millions en 2023,
compte tenu pourtant de l'affectation au
fonds de pension du produit de la cotisa-

tion de modération salariale (121mil-
lions), un geste du
fédéral.
« Trouver une so-

lution au problème
récurrent des pen-
sions de nos agents
sera notre unique
revendieation en
vue des éehéanees
électorales, mais elle
sera portée avec
grande détermina-
tion », disent les
municipalistes wal-
lons.
S'ajoute encore

sur l'ardoise wal-
lonne la facture des
zones de secours.
À l'origine, le fédé-
ral et les communes
devaient financer
l'opération à parts égales. Aujourd'hui,
on en est à 77 % pour les pouvoirs locaux
et 23 % pour l'Etat. C'est mieux que le
90-10 qui a longtemps présidé à ce
curieux partage, mais le déséquilibre
continue d'inquiéter les échevins des

finances: il a coûté
71,5 millions en
2017.
Pour corser un

peu plus l'addition
de 2017, l'Union des
villes et communes
de Wallonie s'at-
tarde aussi sur le
précompte immobi-
lier. En attendant la
perception par l'ad-
ministration régio-
nale prévue en
2020, et peut-être
une réforme en pro-
fondeur, les pou-
voirs locaux doivent
s'accommoder de la
gestion par le fédé-
ral, qui ne se sent
plus guère concer-

né, et d'une base taxable d'un autre
temps faute d'une mise àjour de la ma-
trice cadastrale.
« La perte financière liée à cette situa-

tion est estimée au minimum à 5% du
produit de l'impôt, explique le président
Jacques Gobert. On sait que les recettes
issues des centimes additionnels au pré-
compte immobilier sont estimées à

937millions d'euros en 2017 pour les
262 communes wallonnes. Le manque à
gagner atteint donc au moins 46,9 mil-
lions au sud du pays, rien que pour les
biens résidentiels. »
Mais on retiendra surtout de l'analyse
des finances locales pour 2017 les
chiffres découlant des opérations de tax
shift décidées par le gouvernement fédé-
ral. Le tax shift 2 fait connaître ses pre-
miers effets depuis le défunt exercice
budgétaire. Le problème est facile à
comprendre: la réforme fiscale fédérale
a pour effet de réduire la base taxable qui
permet de calculer les additionnels
communaux (et provinciaux) à l'impôt
des personnes physiques (IPP).
En 2017, les recettes liées à l'impôt des

personnes physiques devaient rapporter
945,5 millions aux communes du sud du
pays. Selon les chiffres officiels commu-
niqués par l'administration des finances,
les communes wallonnes auront perdu
l'an dernier 17,4 millions. En 2018, le
manque à gagner cumulé sera déjà de
42,7 millions sur une recette globale de
977,5 millions. La courbe grimpe jus-
qu'en 2021, dernier exercice faisant l'ob-
jet d'une estimation: 106,9 millions
d'impact.
Il s'agit bien sûr de pertes brutes qui ne

tiennent donc pas compte d'éventuels
« effets retour » bénéficiant à l'économie
et aux recettes fiscales, selon l'ambition
du gouvernement fédéral.

« Trouver une solution
au problème des pensions sera
notre unique revendication
en vue des échéances électorales»
LES MUNICIPALISTES WALLONS

À Bruxelles, Brulocalis a également
chiffré l'impact du tax shift sur les pou-
voirs locaux de la capitale. L'impact re-
présentera, à l'horizon 2021, une perte
de recettes annuelles de près de 23 mil-
lions d'euros, soit environ 10 % des re-
cettes provenant des centimes addition-
nels à l'IPP. Rien que pour 2018, l'im-
pact est évalué à 8,6 millions d'euros. Le
président de Brulocalis, Marc Cools
(MR) tient à mettre en évidence deux
mesures qui « ont mis du beurre dans les
épinards » des communes bruxelloises:
l'augmentation de la dotation du Fonds
des communes par la Région et la créa-
tion, au fédéral, d'un mécanisme
d'avance des centimes additionnels à
l'IPP dus aux communes. _
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global est avancé: 300 millions à
l'échéance 2024. Pour
convaincre les communes de
passer à l'acte, l'exécutif va as-
souplir les balises d'investisse-
ment qui empêchent de dépen-
ser de manière déraisonnable en
cas de difficultés budgétaires
récurrentes. Les communes

WALLONIE

300
Les pouvoirs locaux doivent être
parties prenantes au plan d'in-
vestissement de cinq milliards en
cinq ans annoncé par le gouver-
nement wallon. Un montant

wallonnes semblent partantes
pour participer à l'effort collectif.
Mais elles demandent une sim-
plification des démarches et
surtout un rapport différent avec
les autorités supérieures: « Si
vous souhaitez que nous investis-
sions, aidez-nous à conserver des
marges de manœuvre finan-
cières !»

LA LOUVIÈRE

« La fiscalité fédérale pèse
sur les recettes locales»
À la fin de l'année 2017, toutes les
communes ont reçu les indications
du fédéral et de la Région pour
leur permettre d'établir leur bud-
get 2018. Ainsi le 30 novembre
dernier, comme tous ses sem-
blables, le collège des bourg-
mestre et échevins de La Louvière a
réceptionné un courrier du Service pu-
blic fédéral (SPF) des Finances détaillant
l'impact qu'aurait le tax shift décidé par
le gouvernement fédéral sur les recettes
fiscales de la ville.
L'addition décrite par le bourgmestre
Jacques Gobert (photo) est du genre
salée: « Pour l'exercice 2077, nous perdons
370.000 euros, mais en réalité
360.000 euros si l'on tient compte des
mesures prises par la première opération
de tax shift. À l'horizon 2027, l'impact
cumulé devrait être de l'ordre de 7,9 mil-

lion.»
L'administration fédérale ne se contente

toutefois pas de livrer ces chiffres
bruts. « Les effets du tax shift
doivent être interprétés dans un
contexte global », souligne le fonc-
tionnaire qui signe la missive.
Le raisonnement coule de source.
La réforme fiscale de Charles
Michel et consorts a pour voca-

tion de relancer l'économie et de créer
des emplois, de quoi favoriser la
consommation. Et tout cela aura au bout
du compte un « effet retour» positif sur
les recettes fiscales et sur les budgets
communaux. «À ce stade malheureuse-
ment, personne ne peut nous dire ce que
peut espérer La Louvière, conclut Jacques
Gobert. D'une manière générale, les don-
nées du Bureau du Plan ne permettent pas,
à l'heure actuelle, d'établir ces retombées
avec précision et d'en mesurer les effets
potentiels pour les finances communales. »

ED.

SCHAERBEEK

« Baisser l'impôt sur l'IPP,
un vrai choix politique»
Pour Bernard Clerfayt, bourg-
mestre Défi de Schaerbeek
(photo), il est difficile de
connaître exactement l'impact
du tax shift fédéral sur les com-
munes car les prévisions sont
très compliquées à établir.
(( Chaque année, il y a des erreurs », en-
tame-t-il. Ce n'est par ailleurs pas un
sujet qui le préoccupe beaucoup, car si
impact il y a, il ne représente qu'une
infime proportion du budget de sa com-
mune (qui grimpe à 250 millions d'eu-
ros). Selon les projections réalisées en
2016 par le SPF Finances, l'impact du tax
shift devrait être d'environ 740.000
euros à Schaerbeek cette année. (( C'est
moins de 7 % du budget total de la com-
mune, relativise Bernard Clerfayt.
D'ailleurs, si une commune est prise à la
gorge financièrement, elle a des tonnes de
moyen de réagir, en diminuant les dé-

penses ou en augmentant les recettes. »
L'élu amarante est même allé jusqu'à

pousser plus loin la logique de dimi-
nution de l'impôt sur l'IPP du fédé-
rai: ((Nous avons baissé trois fois les
centimes additionnels sur /'IPP sous
cette législature, passant de 6,S à 5,8.
Schaerbeek a désormais le taux le plus
bas de Bruxelles. » Selon Bernard
Clerfayt, c'est (( un vrai choix poli-

tique» : (( À Schaerbeek, il n'y a pas beau-
coup de gens riches, donc je préfère bais-
ser l'impôt sur /'IPP. En revanche, je ne
trouve pas malsain de faire contribuer les
propriétaires qui n'occupent par leur loge-
ment, dans la mesure où leur effort contri-
bue à soigner la valeur de leur investisse-
ment. Avoir un impôt plus élevé sur le
foncier mais baisser l'impôt sur /'IPP me
paraÎt plus juste et plus social. » Il ajoute
que Schaerbeek a reçu 7 millions d'euros
en plus depuis la révision de la dotation
générale aux communes bruxelloises, un
ballon d'air non négligeable.

A.-C.B.
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